
 
 

 

 

 

 

 
 

Délibération n° : 21.04.01 
 

Date de convocation : 14 juin 2021 
 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

DU BUREAU SYNDICAL 
 

L’an deux mille vingt et un 

Le 28 juin à 14 heures 30 

Le Bureau Syndical, légalement convoqué, s’est réuni sous la présidence de Monsieur Alain ASTRUC, 
Président du Syndicat Départemental d'Energie et d'Equipement de la Lozère. 

 
 

 
 

Nom – prénom 
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Absent(e) ayant donné pouvoir à 

ASTRUC Alain X   

BRUGERON Jean-Noël X   

CASTAN Emmanuel X   

DE LESCURE Jean X   

HUGON Christine X   

ITIER Jean-Paul X   

JEANJEAN René X   

MAURIN Olivier  X M. Jean de LESCURE 

POURQUIER Jean-Paul  X  

RECOULIN Isabelle X   

ROUX Christian X   

SAINT-LÉGER Francis  X  

TUFFÉRY Julien X   

 
 

 

ELECTRIFICATION 
 

Versement de fonds de concours 
 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L 5212-26 ; 
 

Vu les dispositions du Décret n°2007-450 du 25 mars 2007 et sa rubrique 76 afférente aux fonds de 
concours ; 

 

Vu les statuts du Syndicat Départemental d’Energie et d’Equipement de la Lozère ; 
 

Monsieur le Président expose : 
 

Pour faire suite aux demandes concernant les travaux d’électrification désignés ci-après, dont la 
réalisation relève de la compétence du SDEE, des devis estimatifs ont été établis par ce dernier. 

 

Afin de financer ces opérations et en application des délibérations relatives à la participation des 
communes et de leurs groupements, le SDEE sollicite le versement de fonds de concours, selon les 
plans de financement suivants : 
 

CC du Haut Allier 

Nature des travaux Montant Financement Montant

Participation du SDEE 14 242.91 €

Fonds de concours de la communauté 

des communes
(40% du montant HT des travaux)

7 121.45 €      

Total 21 364.36 € Total 21 364.36 €

Recettes TTC

Enfouissement BTS boulevard du Général 

de Gaulle

Commune de LANGOGNE

21 364.36 €

Dépenses TTC

 
 
 

…/… 

 

Nombre de membres afférents au Bureau Syndical 13 

Nombre de membres en exercice 13 

Nombre de membres présents 10 

Nombre de membres ayant donné pouvoir 1 
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CC des Hautes Terres de l’Aubrac 

Nature des travaux Montant Financement Montant

Participation du SDEE 4 711.76 €

Fonds de concours de la communauté des 

communes
(25% du montant HT des travaux)

1 239.94 €

Total 5 951.70 € Total 5 951.70 €

Recettes TTC

Extension BTS zone activités tranche 2 à 

Arcomie
Les Monts Verts 

5 951.70 €

Dépenses TTC

 
 

Chanac 

Nature des travaux Montant Financement Montant

Participation du SDEE 14 172.59 €

Fonds de concours de la commune
(forfait 1000€ + 20x20€)

1 400.00 €

Total 15 572.59 € Total 15 572.59 €

Recettes TTC

Extension BTA résidences Clavel et Beys à 

la Nojarède  (soit 220 mètres)
15 572.59 €

Dépenses TTC

 
 

Cubières 

Nature des travaux Montant Financement Montant

Participation du SDEE 82 918.95 €

Fonds de concours de la commune
(40% du montant HT des travaux)

41 459.47 €

Total 124 378.42 € Total 124 378.42 €

Nature des travaux Montant Financement Montant

Participation du SDEE 50 736.12 €

Fonds de concours de la commune
(40% des travaux HT déduction faite de 16 536€ à 

charge d'Enedis)

15 446.47 €

Total 66 182.59 € Total 66 182.59 €

Génie civil  Bourg 66 182.59 €

Dépenses TTC Recettes TTC

Enfouissement BTS Bourg 124 378.42 €

Dépenses TTC Recettes TTC

 
 

Grandrieu  

Nature des travaux Montant Financement Montant

Participation du SDEE 13 853.22 €

Fonds de concours de la commune
(forfait 1000€ + 100mlx20€)

3 000.00 €

Total 16 853.22 € Total 16 853.22 €

Recettes TTC

Extension BTS résidence Charrier et garage 

Auto Pons, rte de St Chély

(soit 200 mètres)

16 853.22 €

Dépenses TTC

 
 

Hures la Parade 

Nature des travaux Montant Financement Montant

Participation du SDEE 18 819.07 €

Fonds de concours de la commune
(forfait 1000€ + 40mlx20€)

1 800.00 €

Total 20 619.07 € Total 20 619.07 €

Recettes TTC

Extension BTS résidence Dupré à Nivoliers

(soit 140 mètres)
20 619.07 €

Dépenses TTC

 
 

Langogne 

Nature des travaux Montant Financement Montant

Participation du SDEE 5 680.12 €

Fonds de concours de la commune
(forfait extension <100ml)

1 000.00 €

Total 6 680.12 € Total 6 680.12 €

Recettes TTC

Extension BTS résidence Poudevigne, 

10 chemin du Filtre

  (soit 45 mètres)

6 680.12 €

Dépenses TTC

 
 

Lanuéjols 

Nature des travaux Montant Financement Montant

Participation du SDEE 21 511.39 €

Fonds de concours de la commune
(forfait 1000 € + 145x20€)

3 900.00 €

Total 25 411.39 € Total 25 411.39 €

Recettes TTC

Extension BTS  réservoir de Brajon

  (soit 245 mètres)
25 411.39 €

Dépenses TTC

 
 

…/… 
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Laubert 

Nature des travaux Montant Financement Montant

Participation du SDEE 12 316.72 €

Fonds de concours de la commune
(194mlx40€)

7 760.00 €

Total 20 076.72 € Total 20 076.72 €

Recettes TTC

Extension BTS camping de la Pontière 

(>120kVA)
 (soit 194 mètres)

20 076.72 €

Dépenses TTC

 
 

La Canourgue 

Nature des travaux Montant Financement Montant

Participation du SDEE 41 565.89 €

Fonds de concours de la commune

(40% travaux HT génie civil)
5 949.72 €

Total 47 515.61 € Total 47 515.61 €

Dépenses TTC Recettes TTC

Enfouissement fils nus Le Mazelet 47 515.61 €

 

Nature des travaux Montant Financement Montant

Participation du SDEE 7 673.98 €

Fonds de concours de la commune

(40% du montant HT des travaux)
3 836.99 €

Total 11 510.97 € Total 11 510.97 €

Dépenses TTC Recettes TTC

Enfouissement BTS Bourg, abords 

de la Collégiale
11 510.97 €

 
 

Le Buisson 

Nature des travaux Montant Financement Montant

Participation du SDEE 3 437.77 €

Fonds de concours de la commune
(forfait extension <100ml)

1 000.00 €

Total 4 437.77 € Total 4 437.77 €

Recettes TTC

Extension BTS résidence Batifol-

Trauchessec au bourg

  (soit 94 mètres)

4 437.77 €

Dépenses TTC

 
 

Le Born 

Nature des travaux Montant Financement Montant

Participation du SDEE 20 422.74 €

Fonds de concours de la commune

(40% du montant HT des travaux)
10 211.37 €

Total 30 634.11 € Total 30 634.11 €

Dépenses TTC Recettes TTC

Enfouissement BTS les Combes 30 634.11 €

 
 

Massegros Causses Gorges 

Nature des travaux Montant Financement Montant

Participation du SDEE 24 383.03 €

Fonds de concours de la commune
(40% du montant HT des travaux)

12 191.51 €

Total 36 574.54 € Total 36 574.54 €

Dépenses TTC Recettes TTC

Enfouissement GC et BTS les 

Cayroux
36 574.54 €

 
 

St André de Lancize 

Nature des travaux Montant Financement Montant

Participation du SDEE 5 811.00 €

Fonds de concours de la commune
(forfait extension <100ml)

1 000.00 €

Total 6 811.00 € Total 6 811.00 €

Recettes TTC

Extension BTS résidence AIGOIN à 

Rouve Bas

  (soit 50 mètres)

6 811.00 €

Dépenses TTC

 
 

St Germain de Calberte 

Nature des travaux Montant Financement Montant

Participation du SDEE 3 341.00 €

Fonds de concours de la commune
(forfait 1000€ + 70x20€)

2 400.00 €

Total 5 741.00 € Total 5 741.00 €

Recettes TTC

Extension BTA résidence Martin-

Borret, le Serre de la Can

  (soit 170 mètres)

5 741.00 €

Dépenses TTC

 
 
 

…/… 
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APRES EN AVOIR DELIBERÉ, LE BUREAU SYNDICAL 
À L’UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS 

 

ADOPTE la proposition de son Président ; 
 

DEMANDE le versement des fonds de concours tel que définis ci-avant. 

 
 
                                                                                                                                                    Ainsi fait et délibéré 
                                                                                                                                               les jour, mois et an susdits 

   pour copie conforme 
                  
 Le Président                                                                                                                      
             Alain ASTRUC 
 
                                                                                       

 
                                                                                      

 
 
 
 

 
 
 
 

 

Le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un 
recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Nîmes dans un délai de 2 mois, à compter de la présente notification. 
 

 




